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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Compton Petroleum Acquisition Limited (filiale en propriété exclusive de Compton Petroleum 
Corporation) 
 
(Stylus Energy Inc.) 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 5 juillet 2007 concernant l'offre publique d'achat de Compton 
Petroleum Acquisition Limited sur la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de Stylus Energy 
Inc. au prix de 2,70 $ l'action au comptant. 
 
L'offre expire le 14 août 2007, 16h00 (heure de Calgary), à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1126899 
 
Décision n°: 2007-MC-1828 
 

 
LGY Acquisition LP (Société en commandite constituée par le Fonds de placement immobilier 
InnVest et Cadbridge Investors LP) 
 
(Fiducie de placement immobilier constituée d’hôtels Legacy) 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 3 août 2007 concernant l'offre publique de LGY Acquisition LP 
sur la totalité des parts en circulation de Fiducie de placement immobilier constituée d’hôtels Legacy au prix 
de 12,60 $ la part au comptant. 
 
L'offre expire le 13 septembre 2007, 20h00 (heure de Toronto), à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1137451 
 
Décision n°: 2007-MC-1836 
 

 
Mwana Africa PLC (« Mwana ») 
 
(SouthernEra Diamonds Inc. (« Southern Era »)) 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 27 juillet 2007 concernant l'offre publique d’échange de Mwana 
Africa PLC sur la totalité des actions ordinaires de catégorie A en circulation de SouthernEra Diamonds Inc. 
en contrepartie d’une action ordinaire de Mwana contre chaque lot de 2,3333 actions ordinaires de catégorie 
A de SouthernEra détenues.  
 
L'offre expire le 5 septembre 2007, 17h00 (heure de Toronto), à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1134613 
 
Décision n°: 2007-MC-1838 
 

 
Teck Cominco Limited (« Teck ») 
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(Les Ressources Aur Inc. (« Aur »)) 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 17 juillet 2007 concernant l'offre publique d'échange de Teck 
Cominco Limited sur la totalité des actions ordinaires de Les Ressources Aur Inc. en contrepartie de : 
 
a) 41,00 $ CA en espèces; ou 
 
b) 0,8749 action à droit de vote subalterne de catégorie B de Teck et 0,0001 $ CA en espèces; 
 
par action ordinaire d’Aur. 
 
L'offre expire le 21 août 2007, minuit (heure de Vancouver), à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet Sédar: 1129110 
 
Décision n°: 2007-MC-1826 
 

6.8.2 Dispenses 

Mwana Africa PLC 
 
Vu la demande présentée par Mwana Africa PLC (l’« initiateur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 13 avril 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des demandes 
de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la Commission des 
valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale»); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V 1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement Q-28 sur les exigences générales relatives aux prospectus (le « Règlement Q-28 »); 
 
vu le Règlement 52-107 sur les principes comptables, normes de vérification et monnaies de présentations 
acceptables (« Règlement 52-107 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« Bindura » : Bindura Nickel Corporation Limited, une filiale de l’initiateur; 
 

« états financiers de l’acquisition de Mwana Holdings » : les états financiers historiques suivants de 
Mwana Holdings : 

 
1. les bilans, les états des résultats, les états des bénéfices non répartis et les états des flux de 

trésorerie consolidés vérifiés de Mwana Holdings ainsi que la conciliation selon les PCGR 
canadiens requise pour les exercices terminés les 28 février 2005 et 2004; 

 
2. le rapport de vérificateur accompagné d’une déclaration indiquant tout écart important quant à la 

forme et au contenu du rapport de vérification établi conformément aux NVGR canadiennes et 
confirmant que les normes de vérification appliquées sont dans l’ensemble équivalentes aux 
NVGR canadiennes; 
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3. les bilans, les états des résultats, les états des bénéfices non répartis et les états des flux de 
trésorerie consolidés non vérifiés de Mwana Holdings pour les périodes de six mois terminées 
les 31 août 2005 et 2004 incluant un rapprochement aux PCGR canadiens; 

 
« états financiers historiques de Bindura » : les états financiers historiques suivants de Bindura  :  

 
1. les bilans consolidés vérifiés aux 31 décembre 2005 et 2004; 

 
2. les états des résultats consolidés vérifiés pour les exercices terminés les 31 décembre 2005 et 

2004; 
 

3. les états de la variation de l’avoir des actionnaires consolidés vérifiés pour les exercices 
terminés les 31 décembre 2005 et 2004; 

 
4. les états des flux de trésorerie consolidés vérifiés pour les exercices terminés les 

31 décembre 2005 et 2004; 
 

comptabilisés en dollars du Zimbabwe, préparés conformément aux principes comptables 
internationaux et vérifiés conformément aux normes internationales de vérification et, conformément 
au Règlement 52-107, rapprochés aux PCGR du Royaume-Uni et incluant avec le rapport de 
vérification une déclaration du vérificateur indiquant tout écart important quant à la forme et au contenu 
du rapport du vérificateur étranger comparativement au rapport du vérificateur canadien et indiquant 
qu’un rapport de vérification établi conformément aux NVGR canadiennes ne contiendrait pas de 
restriction; 

 
« états financiers historiques de Mwana » : les états financiers historiques suivants de l’initiateur : 

 
1. les états des résultats, les états des flux de trésorerie, les états du résultat étendu et les états de 

la variation des capitaux propres consolidés vérifiés pour les exercices terminés les 
31 mars 2007, 2006 et 2005; 

 
2. les bilans consolidés vérifiés aux 31 mars 2007 et 2006; 

 
« états financiers historiques de SouthernEra » : les états financiers historiques suivants de 
SouthernEra : 

 
1. l’état des résultats, l’état des bénéfices non répartis et l’état des flux de trésorerie consolidés 

vérifiés pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006; 
 

2. le bilan vérifié au 31 décembre 2006; 
 

3. les états des résultats, les états des bénéfices non répartis et les états des flux de trésorerie 
consolidés non vérifiés pour les périodes de trois mois terminées les 31 mars 2007 et 2006; 

 
4. les bilans consolidés non vérifiés aux 31 mars 2007 et 2006; 

 
« états financiers pro forma de SouthernEra » : les états financiers pro forma suivants : 

 
1. le bilan pro forma non vérifié de l’initiateur au 31 mars 2007 reflétant l’acquisition de 

SouthernEra comme si elle avait eu lieu le 31 mars 2007 et, conformément au Règlement 52-
107, préparé conformément aux PCGR du Royaume-Uni ou selon les PCGR canadiens avec un 
rapprochement aux PCGR du Royaume-Uni; 

 
2. les états des résultats pro forma non vérifiés de l’initiateur pour l’exercice terminé le 

31 mars 2007 reflétant l’acquisition de SouthernEra comme si elle avait eu lieu le 1er avril 2006 
et, conformément au Règlement 52-107, préparé conformément aux PCGR du Royaume-Uni ou 

. . 24 août 2007 - Vol. 4, n° 34 83

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

selon les PCGR canadiens avec un rapprochement aux PCGR du Royaume-Uni ainsi que le 
résultat par action pro forma inclus dans l’état des résultats pro forma; 

 
« exigences canadiennes en matière de comptabilité » : les exigences de divulgation dans la note 
d’information selon lesquelles : 

 
1. les états financiers historiques de Mwana et les états financiers historiques de Bindura doivent : 

 
a) être préparés selon ou être rapprochés aux PCGR canadiens; 

 
b) vérifiés conformément aux NVGR canadiennes ou NVGR étrangères pour autant que ces 

NVGR correspondent essentiellement aux NVGR canadiennes; 
 

c) inclure avec le rapport de vérification une déclaration du vérificateur décrivant tout écart 
important quant à la forme et au contenu du rapport du vérificateur étranger 
comparativement au rapport du vérificateur canadien et confirmant que les normes de 
vérification appliquées sont dans l’ensemble équivalentes aux NVGR canadiennes; 

 
d) être accompagnés d’un rapport de vérification étranger et d’une déclaration de 

compétence du vérificateur étranger; 
 

2. les états financiers pro forma de SouthernEra doivent être préparés conformément aux PCGR 
du Royaume-Uni ou selon les PCGR canadiens et être rapprochés des PCGR du Royaume-Uni ; 

 
« Mwana Holdings » : Mwana Africa Holdings (Proprietary) Limited, une filiale de l’initiateur; 

 
« note d’information » : la note d’information de l’initiateur préparée pour les fins de l’offre; 

 
« NVGR étrangères » : un ensemble de normes de vérification généralement reconnues, autres que 
les NVGR canadiennes, qui sont comparables aux NVGR canadiennes; 

 
« offre » : l’offre publique d’échange de l’initiateur visant la totalité des actions ordinaires émises et en 
circulation du capital de SouthernEra; 

 
« SouthernEra »: SouthernEra Diamonds inc.; 

 
vu la demande de l’initiateur visant à obtenir une dispense : 
 
1. de l’obligation d’inclure dans la note d’information : 
 

a) les états financiers de l’acquisition de Mwana Holdings; 
 

b) les états financiers historiques de SouthernEra; 
 
2. des exigences canadiennes en matière de comptabilité; 
 
(collectivement, les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations suivantes faites par l’initiateur : 
 
1. l’initiateur est un « émetteur étranger visé » au sens du Règlement 52-107; 
 
2. l’acquisition de Mwana Holdings par l’initiateur le 26 octobre 2005 constitue une acquisition importante 

au sens du Règlement Q-28; 
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3. l’acquisition de SouthernEra constitue une acquisition importante probable pour l’initiateur au sens du 
Règlement Q-28; 

 
4. les états financiers historiques de Bindura fourniront suffisamment d’information vu l’importance des 

revenus et des actifs de Bindura par rapport à ceux de Mwana Holdings; 
 
5. les actionnaires de SouthernEra ont eu accès aux états financiers historiques de SouthernEra; 
 
6. les états financiers pro forma de SouthernEra et le rapport de compilation de SouthernEra seront 

fournis aux actionnaires de SouthernEra; 
 
7. l’initiateur prévoit inclure les états financiers historiques de Mwana dans la note d’information; 
 
vu les autres représentations faites par l’initiateur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde les dispenses demandées aux conditions suivantes : 
 
1. la note d’information inclut les états financiers historiques de Bindura; 
 
2. pour la dispense des exigences canadiennes en matière de comptabilité, la note d’information 

respecte les obligations du Règlement 52-107. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 27 juillet 2007. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Décision n°: 2007-MC-1652 
 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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